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PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

modifiant les articles 132, 133 et 136 du Code pénal,

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la Commission des Lois constitutionnelles, de Législation, du Suffrage uni
versel, du Règlement et d'Administration générale, sous réserve de la constitution
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.)

Le Premier Ministre.
Paris, le 21 octobre 1968.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi modifiant les articles 132, 133 et 136 du Code pénal, adopté
en première lecture par l'Assemblée Nationale dans sa séance du
17 octobre 1968.

Le Premier Ministre,

Signé : MAURICE COUVE DE MURVILLE.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (4a législ.) : 263, 357 et in-8° 38.

Faux-monnayage. — Monnaie - Contrefaçons * Or • Confiscation - Code pénal - Code des ins
truments monétaires et des médailles.
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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

Il est ajouté à l'article 132 du Code pénal trois alinéas ainsi
rédigés :

« Celui qui aura contrefait ou altéré des monnaies d'or ou
d'argent ayant eu cours légal en France, ou participé à l'émission
ou exposition desdites monnaies contrefaites ou altérées, ou à leur
introduction sur le territoire français, sera puni d'un emprisonne
ment d'un à cinq ans et d'une amende de 2.000 à 200.000 F ou
de l'une de ces deux peines seulement.

« La confiscation des monnaies contrefaites ou altérées visées
au présent article sera prononcée , ainsi que celle des métaux trou
vés en la possession des contrevenants et destinés à être employés
à la contrefaçon ou à l'altération.

« La confiscation des machines, appareils ou instruments qui
ont servi à la fabrication desdites monnaies sera, en outre, pro
noncée, sauf lorsqu'ils ont été utilisés à l'insu de leur propriétaire . »

Art. 2 .

Le deuxième alinéa de l'article 133 du Code pénal est rem
placé par les dispositions suivantes :

« La contrefaçon ou l'altération de monnaies étrangères d'or
ou d'argent ayant eu cours légal, l'émission, l'exposition, l'intro
duction dans un pays quelconque ou l'usage de telles monnaies
seront punis d'un emprisonnement d'un à cinq ans et d'une
amende de 2.000 à 200.000 F ou de l'une de ces deux peines seu
lement.
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« Toutefois, ceux qui, à l'étranger, se sont rendus coupables
comme auteurs ou complices de tels crimes ou délits ne pourront
être poursuivis en France que dans les conditions prévues aux
articles 689 et suivants du Code de procédure pénale.

« La confiscation des monnaies contrefaites ou altérées visées
au présent article sera prononcée, ainsi que celle des métaux trou
vés en la possession des contrevenants et destinés à être employés
à la contrefaçon ou à l'altération.

« La confiscation des machines, appareils ou instruments qui
ont servi à la fabrication desdites monnaies sera, en outre, pro
noncée, sauf lorsqu'ils ont été utilisés à l'insu de leur propriétaire. »

Art. 3 .

L'article 136 du Code pénal est rédigé comme suit :

« La fabrication, la souscription, l'émission ou la mise en cir
culation de moyens de paiement ayant pour objet de suppléer ou
de remplacer les signes monétaires ayant cours légal, sera punie
d'un emprisonnement d'un à cinq ans et d'une amende de 2.000 F
à 200.000 F ou de l'une de ces deux peines seulement.

« Les moyens de paiement fabriqués, souscrits , émis ou mis en
circulation contrairement aux prohibitions du présent article seront
saisis par les agents habilités à constater les infractions . Leur confis
cation devra être prononcée par le tribunal. »

Art. 4.

L'article 4 du Code des instruments monétaires et des médailles
est abrogé.

Art . 5 .

La présente loi est applicable dans les territoires d'outre-mer.

Délibéré en séance publique , à Paris , le 17 octobre 1968.

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


